
UNION DEPARTEMENTALE DES PME-PMI 
Patronat réel de Seine & Marne 

56 rue Eugène Delaroue – 77190 DAMMARIE LES LYS 
Tél. : 01 64 37 01 71 - Fax : 01 64 37 01 75 

contact@cgpme77.fr 
www.cgpme77.fr 

 

BULLETIN D’ADHESION ANNUELLE(1) 
Règlement par chèque libellé à l’ordre de la CGPME 77 

Cette cotisation n’est pas assujettie à la TVA 

 

NOM DE LA SOCIETE : ………………………………………………………………………………....................... 

NOM  et prénom de son représentant : ………………………………………………………………………….. 

Fonction  : …………………………………………………… N° Portable :………………………………………....... 

Adresse  : ………………………………………………………………………………………………………………..... 

Code postal : …………………….. Ville : …………………………………………………………………………....... 

E-mail : …………………………...........................................…@............................................................. 

Tél.  : ……………………………………………………........... Fax :………………………………………............... 

Code APE : ………………………….    N° SIRET : ………………………………………………………………….. 

Activité : ………………………………………………………………………………………………………………….. 

Inscrit au R.C. dans la catégorie :       � Commerce             � Industrie             � Service  

Précisez le nombre exact de vos salariés Tranches de cotisation Montant correspondant 

Cotisation spéciale « Créateur d’entreprise » 150 €/an pendant 2 ans 

Cotisation spéciale « Artisan » (jusqu’à 2 salariés inclus(2)) 200 € 

Chef d’entreprise n’ayant pas de salarié 260 € 

 De 1 à 9 salariés 320 € 

 De 10 à 19 salariés 400 € 

 De 20 à 49 salariés 640 € 

 De 50 à 99 salariés 800 € 

 Plus de 100 salariés 1 000 € 
 

Souscription au contrat « Essentiel » de l’Assistance Juridique (protection fiscale, organismes sociaux, 
prud’homale, pénale et disciplinaire, voir document Protection Juridique), ajouter : 

�   57 € (moins de 50 salariés) ou  �   87 € (50 salariés et plus) 
Ajouter en plus de cette somme, pour bénéficier de l’option  « complet » (protection juridique de l’activité 
professionnelle, administrative, des locaux professionnels), en fonction du nombre de salariés : 

�   63 € (jusqu’à 10 salariés)               �   173 € (de 11 à 20 salariés)  
�   453 € (de 21 à 50 salariés)    �   816 € (plus de 50 salariés) 

 
Avez-vous souscrit à la GSC (Garantie Sociale des Chefs d’Entreprise) ?           �  oui                  �  non
Si non, souhaitez-vous recevoir une information sur la GSC ?                                  �  oui                  �  non
 
DATE……………………………………………….......... 
 
CACHET DE LA SOCIETE       SIGNATURE    
     

 
 

(1) L’adhésion s’entend de date à date, pour qu’elle soit valide, vous devez compléter tous les renseignements demandés 
(2) A partir de 3 salariés, retour sur la tarification classique 
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au 
secrétariat de l’association. En application des art. 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès 
et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations 
vous concernant, veuillez vous adresser à la CGPME77 – 56 rue Eugène Delaroue – 77190 Dammarie-les-Lys 

 


